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CODE DE DÉONTOLOGIE 2007 
du CLUB DE SOCCER DE SAINT-HUBERT 

 
Code d’éthique du participant 

 

Participer au soccer c’est respecter son éthique sportive ! 
 
• J’obéis et respecte les règles du jeu.  

• J’accepte les erreurs de mes coéquipiers et j’aide ceux qui présentent plus de difficultés 

• Je considère mes adversaires et les arbitres indispensables pour jouer. 

• J’accepte la défaite en étant satisfait de l’effort accompli dans les limites de mes capacités et en reconnaissant le bon 

travail de l’adversaire. 

• Je joue pour m’amuser en tentant d’obtenir la victoire mais je considère la victoire ou la défaite comme une 

conséquence du plaisir de jouer. 

• Je considère le dépassement personnel plus important que l’obtention d’une médaille ou d’un trophée. 

• Je suis l’ambassadeur des valeurs de mon sport.  

• J’accepte toutes les décisions des arbitres et de mes entraîneurs sans jamais mettre en doute leurs compétences et leur 

intégrité. 

• Je supporte honnêtement mes coéquipiers. 

• Je poursuis mon engagement envers mes coéquipiers, mon entraîneur et mon équipe jusqu’au bout. 

• Je respecte les consignes établies par mon entraîneur et les règlements interne de mon équipe. 

• Je m’engage à respecter les biens publics. 

• Je refuse de gagner par des moyens illégaux et par tricherie. 

• Je suis courtois et respectueux envers les entraîneurs, les officiels, les spectateurs et mes adversaires en utilisant un 

langage sans injure. 

• J’accepte la victoire avec modestie sans ridiculiser l’adversaire. 

• Je conserve en tout temps mon sang-froid et la maîtrise de mes gestes face aux autres participants. 

• Je m’engage à ne pas vendre, consommer, être en possession ou être sous l’effet de substances illicites (drogues, 

alcool, etc.) 


